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La maîtrise de l’énergie thermique dégagée par la fission de noyaux d’atomes lourds a permis 
de développer diverses technologies conduisant à la production d’électricité ; la plus répandue 
repose sur le principe du contrôle dans une chaudière du dégagement de chaleur des éléments 
combustibles fissiles par de l’eau maintenue liquide par pressurisation (réacteurs à eau 
pressurisée, REP), ou à son point d’ébullition (Réacteurs à Eau Bouillante, REB), et de 
production directe de vapeur (REB) ou par échange thermique dans des générateurs de vapeur 
(REP). Cette vapeur est détendue dans une turbine couplée à un alternateur, et condensée 
grâce à une source froide. Les autres types de réacteurs, par exemple refroidis par un gaz, 
n’ont pas été abordés et pourraient faire l’objet d’un exposé ultérieur.  
La totalité du parc nucléaire français en service actuellement repose sur la technologie à eau 
pressurisée. Ce parc, constitué de 58 unités, pour une puissance de 64,9 GW, a été mis en 
service entre 1977 et 1993 ( pour 59 GW) , a une moyenne d’âge de 21 ans ( de 5 à 29 ans) et 
permet à EDF de produire 88% d’électricité nucléaire, sur 485 TWh( 2006) . Ce parc a en 
outre permis de développer un savoir-faire et des références en matière d’exploitation, comme 
de conception , en conduisant à améliorer sensiblement mais sans rupture, les technologies à 
eau pressurisée, afin de répondre à une demande européenne et internationale pour une sûreté 
renforcée vis à vis des risques d’accident et d’agressions, pour améliorer les performances ( 
puissance, disponibilité, rendement) , et accroître la durée de vie de 40 à 60 ans . 
 
1 L’EPR  
par rapport aux modèles REP, les plus récents, le cahier des charges de l’EPR spécifie : 
- Une réduction d’un facteur 10 de la probabilité des accidents, notamment celui de fusion du 
cœur déjà très faible  
- Une prise en compte de l’accident grave dans la conception, et un confinement des produits 
radioactifs (renforcement des trois barrières successives, zone de rétention du cœur fondu)  
- Un renforcement de la protection contre les agressions internes et externes (séismes, 
incendies, et explosions, inondations, crash d’avion) 
- Une amélioration des conditions d’exploitation (rayonnement, effluents, maintenance, 
erreurs humaines) 
- L’amélioration des performances porte sur la puissance (4590 MWt, 1650Mwe) , le 
rendement global (37%), la réduction des rejets et de la dosimétrie, la disponibilité (91%) et 
de la durée de vie (60ans) 
- La conception du cœur vise à minimiser le coût du cycle du combustible, à permettre un 
recyclage accru du plutonium (jusque 50% assemblage MOX) à une plus grande flexibilité.  
- La conception des systèmes de sécurité repose sur la séparation en trains, évitant les 
défaillances de mode commun, l’absence de collecteur, la disposition et la séparation des 
bâtiments. 
- La chaudière est plus grosse, mais reste en acier, bénéficiant du retour d’expérience. 
L’instrumentation du cœur par le couvercle de la cuve, le distributeur de débit en fond de 
cuve, et le réflecteur de neutrons permettent une meilleure disponibilité, et une réduction des 
contraintes mécaniques. 
- Les générateurs de vapeur de plus grande surface d’échange, permettent de gagner en 
pression (293°C -78 bars) pour un circuit primaire entre 330 et 296°C, et de disposer de plus 
de volume libre et de masse d’eau pour réagir en cas de perte d’eau alimentaire. 
 
 



L’ensemble de ces améliorations représente des évolutions significatives par rapport aux 
modèles REP en service, tout en reposant sur les mêmes principes fondamentaux quant aux 
assemblages fissiles, au contrôle des réactions nucléaires, au fonctionnement de la chaudière 
et des générateurs de vapeur. Ces progrès justifient le principe de démonstration industrielle, 
pour répondre aux besoins du marché des 20 /40 prochaines années, et assurer la liaison 
jusqu’à la maturité des réacteurs dits de génération IV, ou des technologies de la fusion 
nucléaire. 
 
2) Les réacteurs concurrents de l’EPR 
 
Les exigences générales de sûreté pour les réacteurs nucléaires modernes sont internationales, 
les modalités et conditions de leur agrément relevant des autorités de sûreté nationales. Au-
delà de la conception, l’expérience et les références du procédé, ou des procédés parents , 
constituent des critères de choix fondamentaux, associés aux critères usuels de coût 
d’investissement, de complexité de construction, et d’exploitation, et de coût de l’électricité 
produite. Actuellement, les concurrents principaux de l’EPR sont : 
 
VVER 1000 (Russe+Finlande.) 
En démarrage en Chine. Réacteur pressurisé évolutionnaire de 1060 MWe, à double enceinte, 
système de sûreté à 4 trains indépendants, injection directe en cuve, récupérateur externe du 
cœur fondu. 
AP 1000 (USA Westinghouse)  
Réacteur pressurisé à systèmes de sûreté « passifs » de 1100 MWe, dérivé de l’AP 600 . 
Produit phare de Westinghouse aux USA et dans le monde. 
APWR (Japon Mitsubishi) 
Réacteur pressurisé évolutionnaire de 1540 MWe, de très gros cœur, extrapolé à 1700 MWe 
pour le marché américain. Concept à tranche jumelée, enceinte de confinement simple, 
refroidissement de la cuve en cas d’accident du cœur. 
ABWR (USA – GE) 
Réacteur a eau bouillante évolutionnaire de 1350 MWe, à recirculation d’eau dans le cœur, 
intégrant les améliorations des REB japonais et européens, tranche unique. Pompes intégrées 
dans la cuve, confinement compact, moyens palliatifs aux accidents graves. 
ESBWR (USA- G.E) 
REP de 1580 MWe, à circulation naturelle de l’eau dans le cœur et systèmes de sûreté passifs. 
A tranche unique, double enceinte, taille de cœur accrue. 
 
3) Les coûts et l’économie 
 
Après avoir rappelé les définitions et le contenu des coûts de construction et d’investissement, 
et souligné les incertitudes quant au contenu des données publiées, ainsi que l’incidence des 
fluctuations monétaires, J.P. PY présente les évaluations DGEMP /2003 en Euros 2001/kW, 
dans une hypothèse de 10 tranches EPR, soit des coûts de construction de 1043 €/kWe, pour 
des investissements de 1496 à 1663 €/kWe, correspondant respectivement à un taux 
d’actualisation de 5 et 8%/an, et une durée de construction de 67 pour la première tranche et 
de 57 mois pour les tranches suivantes. 
Une étude OCDE évalue par ailleurs les coûts de construction entre 1000 et 2000 $ 2003 
/kWe, les dernières estimations pour des ABWR de 1350 MWe étant de l’ordre de 2000$ 
2006/kWe. 
Sur les bases des estimations 2003, la DGEMP évalue le coût de production de l’électricité 
pour 10 tranches EPR à 28,4 €2001/MWh, EDF à 35 €2004/MWh, ce qui est cohérent. Pour 





39Introduction à l'EPR – Groupe Energie du CNISF – JP. PY – 4 mai 2007

COÛTS D’INVESTISSEMENT D’UN PALIER EPR DE 10 TRANCHES (1)

Coût d'investissement d'une série EPR (Actualisation à 8%)
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(1) Source : « Coûts de référence de production électrique » DGEMP/Dion Demande et des Marchés Énergétiques  – 12/2003

€2001/kW Actualisation à 
5%

Actualisation à 
8%

Coûts de construction 1043,1 1043,1
Frais de maîtrise d’œuvre (1) 134,9 134,9
Intérêts intercalaires 215,7 379,9
Frais de préexploitation (2) 74,3 74,3
Aléas sur planning (3) 21,2 29,5
Démantèlement (4) 6,5 1,2
Investissement total 1496 1663
Durée de construction : TdS :67 mois; tr. suiv.: 57 
(1) 135 €/kWe, soit 13% du coût de construction
(2) 74 €/kWe (expérience paliers Fr. et All.antér.)
(3) 5% des frais de MO + IDC + pré-exploitation
(4) 15% du coût complet d'investissement

Nota : surcoûts de 30% pour la tête de série, de 20% pour les 2 
tranches suivantes, de 10% pour la 4ème
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Coûts de construction (CdC) de réacteurs nucléaires 
dans différents pays de l’OCDE

(1) Ayant répondu à l’enquête OCDE/AEN - Etude « Projected Costs of Generating Electricity – OCDE/ AEN 2005 »
(2) Shaw Stone & Webster Management Consultants Inc. Power Gen 2005 -Las Vegas, Dec. 6, 2005

13 (1) pays OCDE (sauf Japon et Pays Bas) : 1000 < CdC. < 2000 $2003/kWe (figure 3.7 ci-dessous)
Future centrale nucléaire aux USA : 1950 < CdC. < à 2650 $2007/kWe, (Nuclear Energy Institute)
Nouveaux ABWR de 1350 MWe aux USA :
• 2120 $/kWe pour une tranche, 1445 $/kwe pour deux(2)

• 1915 $/kWe (estimation NRG Energy Inc. annoncée en Juin 2006)
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Coûts de production de l’électricité par un palier EPR

Évaluation DGEMP 2003(1) pour une série de 10 EPR : 28,4 €2001/MWh
Évaluation EDF 2005 (2) pour une série identique         : 35 €2004/MWh
EDF justifie cette différence par plusieurs facteurs : 

l’inflation (1,7%/an entre 2001 et 2004) ⇒ augmente le coût de 1,5 €/MWh
le taux d’actualisation utilisé (8,7% réel avant impôts,
au lieu de 8% réel cas de référence DGEMP) ⇒ augmente le coût de 2 €/MWh
la durée de vie économique (EDF 40 ans, DGEMP 60)       ⇒ augmente le coût de 0,5 €/MWh
l’application des nouvelles règles comptables IFRS (3) ⇒ augmente le coût de 0,45€/MWh
les charges fiscales ⇒ augmentent le coût d’environ 0,6 €/MWh

Nota : le solde est probablement dû à une réévaluation des coûts d’exploitation/entretien

(1) Coûts de référence de production électrique » DGEMP/Direction de la Demande et des Marchés Énergétiques  –
12/2003 (taux d’actualisation : 8%; ddve : 60 ans; disponibilité : 90,5%)

(2) Document de base remis par EDF à l’Autorité des Marchés Financiers le 13/07/05
(3) International Financing Reporting Standards
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COÛT DE PRODUCTION D’UN PALIER 
EPR en 2015 (€2001/MWh)(1)

Répartition du coût de production d'un palier EPR (8000 h/an; 8%)

46%

23%

18%

3%
10%

Investissement

Exploitation

Combustible

R&D exploitant

Taxes

(1) Source : « Coûts de référence de production électrique »
DGEMP/Direction de la Demande et des Marchés 
Énergétiques  – 12/2003

Durée d'appel Taux Total Investissement Exploitation Combustible R&D exploitant Taxes
8000 h/an 5% 23,1 10,6 5,4 4,2 0,6 2,2

8% 30,4 17,8 5,4 4,5 0,6 2,2
11% 39,8 26,9 5,4 4,8 0,6 2,2

8760 h/an 8% 28,4 16,3 5,1 4,4 0,6 2,0
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Principaux paramètres
influençant le coût du kWh(1)

Paramètre (valeur de référence) 
Variation / valeur de 

référence
Impact sur le coût de 
production (€/MWh)

Durée de vie économique (60 ans) +/- 10 ans -0,1 / + 0,19
Coût d’investissement (1663 €/kWe) +/- 10% +/- 1,63
Nombre de tranches (palier de réf. 10) +/- 4 -0,18 / + 0,31
Coût de l'uranium naturel (U3O8 à 20 $/lb) + 100 % / - 50% + 1,42 / - 0,7

Coût de l'enrichissement (85 $/UTS) +/- 15 €/UTS +/- 0,3
Coût du retraitement (450 €/kg) x 2 (900 €/kg) 0,36

Hypothèses : fonctionnement en base - coût complet actualisé à 8%/an

(1) Source : « Coûts de référence de production électrique » DGEMP/Direction de la Demande et des Marchés Énergétiques  – 12/2003


